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Bonne gouvernance et meilleure qualité de l’enseignement

Amendement1 n° 3

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 5.11, ajouter les mots suivants :

« et de développer et d'évaluer les compétences civiques des élèves et des étudiants en promouvant leur 
sens de responsabilité, leurs compétences de coopération et leur participation à la vie de l'école. »

Déposé par:

SANTERINI Milena, Italie, NI
CENTEMERO Elena, Italie, PPE/DC
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